Cette sélection puisée dans les fonds des Archives départementales fera l’objet d’une lecture par Les Diseurs d’archives, le 8 mars à 19h30

1. Vol
Arrêt de condamnation de Marie-Madeleine ARNAUD, 10mars 1818, Arch. dép. BdR, 2 U 4/20

La cour d’assises, séant à Aix, département des Bouches-du-Rhône, a rendu l’arrêt suivant :

Vu par la cour l’arrêt portant accusation et renvoi à la cour d’assises du département des Bouches-du-Rhône, rendu le 4 février 1817 par la cour royale d’Aix (chambre d’accusation) contre Marie-Magdeleine Arnaud, veuve Latil, âgée de 37 ans, domestique, née à Digne, domiciliée à Marseille, prévenue d’avoir le 17 décembre 1816, tenté de voler une nappe écrue et une serviette à œil-de-perdrix, au préjudice et dans la maison du sieur Ambroise Lierre, propriétaire à Marseille, chez lequel elle servait en qualité de domestique, ladite tentative manifestée par des actes extérieurs, n’ayant manqué son essai que par des circonstances fortuites ou indépendantes de la volonté de la veuve Latil.
Vu (…) la déclaration du jury portant à la majorité de 7 voix contre 5 que Marie-Magdeleine Arnaud veuve Latil est coupable de la tentative d’un vol d’une nappe écrue et d’une serviette à œil de perdrix le 17 décembre 1816 (…) que cette tentative a été manifestée par des actes extérieurs, qu’elle a été suivie d’un commencement d’exécution (…),

Attendu que le fait déclaré par la majorité simple des jurés et la délibération de la cour constitue un crime prévu par les articles 3 et 386 du Code pénal (…),

La cour condamne la nommée Marie-Magdeleine Arnaud, veuve Latil, âgée de 37 ans, domestique, native de Digne, domiciliée à Marseille, à la peine de la réclusion pendant 5 ans.

Ordonne qu’avant de subir ladite peine, elle sera attachée au carcan qui sera dressé sur la place publique du marché de cette ville d’Aix ; qu’elle y demeurera exposée aux regards du peuple durant une heure ; qu’au dessus de sa tête sera planté un écriteau portant, en caractères gros et lisibles, ses noms, son âge, sa profession, son domicile, sa peine et la cause de sa condamnation (…).

Fait et prononcé à Aix, au palais de justice, en audience publique, le 10 mars 1817, présents Messieurs le marquis d’Arlatan-Lauris, président, Messieurs les conseillers Pazery de Thoranne, de Foresta, Poitevin et de Bourguignon de Fabregoule, qui ont signé le présent arrêt.

2. Castration

Rapport médico-légal sur l’état mental de Marie LONG, femme Audiffren, 12 octobre 1840, Arch. dép. BdR, 208 U 22/31
Je soussigné, docteur en médecine, médecin en chef de l’hôpital des aliénés à Marseille, certiffie que le 4 septembre 1840, j’ai été requis par M. La Forêt, juge d’instruction au tribunal civil de 1ère instance, à l’effet de constater l’état mental de la nommée Marie Long, accusée de mutilation sur la personne de Lange Fortuné Audiffren son mari. Après le serment prêté entre les mains de M. le juge d’instruction, j’ai été introduit dans la prison du palais, où j’ai trouvé Marie Long assise sur un lit, habillée ; sa figure était pâle mais calme ; ma présence ni celle de M. le juge d’instruction qui m’accompagnait n’ont pas paru l’émouvoir ; Marie Long s’est levée et a répondu de manière puissante aux questions que je lui ai adressé :

D Etes vous fille ou mariée ? – Je suis mariée.

D : Avez-vous des enfants ? – J’en ai quatre.

D : Faisiez-vous bon ménage avec votre mari ? – Par ci par là.

D : qu’entendez-vous par ces mots « par ci par là » ? – Je veux dire que moi je me comportais bien, quant à mon mari, j’avais des mauvaises idées sur lui.

D : Votre mari est-il un honnête homme ? – oui, bien sûr.
D : Vous maltraitait-il quelquefois ? – non jamais.

D : vous faisait-il faute de quelque chose ? – Non Monsieur, c’est un brave homme.

D : Et pourquoi alors aviez-vous des mauvaises idées sur lui ? – Je n’en sais rien, j’étais emmarquée.

D : Qu’netendez-vous par « emmasquée » ? – Etre emmasquée, c’est avoir des mauvaises idées 2 fois par jour, le matin et le soir.

D : à présent dites-moi, quelles mauvaises idées aviez-vous sur votre mari ? – J’avais idée qu’il avait des maitresses.

D : Vous n’aviez que des idées là-dessus, vous n’aviez pas la certitude ? – Non Monsieur, je n’avais que des idées.

D : Et ce sont ces idées seules qui vous ont poussé à mutiler votre mari ? – Oui Monsieur, mais c’est bien malgré moi, je ne sais pas comment j’ai pu faire cela (…).

D : Racontez-moi comment vous avez commis cette action ? – Il était 9 heures du soir. Mon mari était couché et dormait depuis quelque temps.je fais ma prière comme de coutume et je me couche auprès de lui, j’était bien tranquille et sans mauvaise idée dans ce moment ; à 10 heures et demi, je m’éveille tout-à-coup avec l’idée de mutiler mon mari ; je me lève sur-le-champ, je passe à la cuisine, je prends un mauvais rasoir que mon mari tenait sur le manteau de la cheminée, je rentre dans la chambre, je m’approche du lit, j’ouvre la rasoir et je mutile ce pauvre homme sans qu’il fasse un seul mouvement ou qu’il jette un seul cri ; je descend de suite chez ma belle-sœur au 1er étage, je lui raconte ce que je viens de faire ; elle pousse des cris, m’accable de reproches et m’enferme dans sa chambre, puis on est venu m’interroger et on m’a conduite en prison (…).
D : De 9 heures du soir à 10 heures ½, heure de la catastrophe, vous avez donc dormi d’un sommeil tranquille ? – Oui Monsieur ;

D : Rappelez bien vos souvenirs ; n’avez-vous pas fait un mauvais rêve ? 6 Je ne m’en souviens pas.

D : Vous avez cependant déposé devant M. le juge d’instruction que pendant le sommeil de cette soirée, vous aviez rêvé plusieurs sorcières qui tournaient autour de vous et vous criaient en montrant votre mari : « Coupe le, coupe le ? » - Il est possible que j’aie rêvé cela, puis je m’étais emmasquée, mais à présent je ne m’en souviens pas.

Cet interrogatoire, remarquable par la fluidité et la précision des réponses, démontre cependant chez Marie Long, d’abord une jalousie violente, puis une idée fixe, l’idée d’avoir été ensorcelée pour être conduite à mutiler son mari, c’est à cette idée fixe qui la tourmentait depuis longtemps qu’elle a obéi. Or, qu’est une idée fixe qui trouble le cerveau et enchaine la volonté ? C’est la monomanie, lésion mentale très grave et malheureusement très fréquente. Comparons l’état psychologique, c’est-à-dire l’état moral et intellectuel des monomaniaques homicides avec celui de Marie, et nous serons frappés des points nombreux de ressemblance (…). En effet :

Tous les monomaniaques homicides obéissent à des mauvaises idées auxquelles ils ne peuvent résister ; comme eux, Marie Long a été entrainée dans son acte par une idée tyrannique, impérieuse, à laquelle elle a aveuglément obéi.

Les monomaniaques homicides choisissent ordinairement pour victimes les objets les plus chers à leur cœur ; ainsi, des mères ont tué leurs enfants, des filles leur mère, des maris leur femme ; comme eux, Marie Long choisit son mari pour lequel elle éprouve un vif attachement et lui fait subir une désastreuse mutilation.

Après l’exécution du meurtre, les monomaniaques ne cherchent pas à se cacher, ils restent calmes, insoucieux des suites de leur action, du châtiment que la justice leur réserve, ils vont se dénoncer eux-mêmes ; quand on les interroge, ils avouent tout sans dissimulation, sans artifice, ils révèlent avec candeur, avec franchise tous les détails du meurtre. Et bien comme eux encore, Marie Long n’a pas cherché à se cacher (…).
De tous les interrogatoires que nous avons fait subir à Marie Long, femme Audiffren, de l’examen répété que nous avons fait de la dénommée, de l’étude de sa constitution nerveuse, de son imagination vive, de tous les renseignements positifs, authentiques qui nous ont été fournis, nous tirons les conclusions suivantes qui sont l’expression de notre convictions intime :

· Marie Long, femme Audiffren, est atteinte de monomanie ayant pour idée fixe une jalousie effrénée portée au point de léser ses facultés mentales.

· Cette monomanie lui a été transmise par sa mère.

· Enfin, Marie Long était sous l’influence de cette monomanie, en conséquence, ne jouissait pas du libre usage de sa raison quand elle a mutilé son mari.

Fait à Marseille, le 12 octobre 1840




Guimel

Arrêt de condamnation de Marie-Rose Long, 26 novembre 1840, Arch. dép. BdR, 2 U 4/28
La cour d’assises, séant à Aix, département des Bouches-du-Rhône, a rendu l’arrêt suivant : 

Vu par la cour, l’arrêt portant accusation et renvoi à la cour d’assises du département des Bouches-du-Rhône, rendu le 6 novembre courant par la cour royale d’Aix (chambre d’accusation), contre la nommée Marie-Rose Long, épouse de Fortuné Audiffren, âgée de 33 ans, paysanne, née à Peipin, demeurant au quartier de la Bousine, territoire d’Auriol, accusée du crime de castration sur la personne de son mari (…),

Vu la déclaration du jury, portant Oui à la majorité : Marie-Rose Long (…)est coupable d’avoir (…) commis le crime de castration sur la personne de Fortuné Audiffren son mari,

Ladite déclaration portant en outre : à la majorité il y a des circonstances atténuantes e, faveur de l’accusée (…)

Vus les articles 316, 22, 463 du Code pénal (…) ainsi conçus :

Code pénal : art. 316 : toute personne coupable de crime de castration subira la peine de travaux forcés à perpétuité (…),

La cour d’assises du département des Bouches-du-Rhône condamne marie rose Long, épouse de Fortuné Audiffren, âgée de 33 ans, (..), à la peine de réclusion pendant 8 ans.
Ordonne néanmoins qu’elle ne subira pas l’exposition publique (…).

Ordonne que le présent arrêt sera exécuté à la diligence du procureur général.

Fait et prononcé à Aix, en audience publique, au palais de justice, le 26 du mois de novembre 1840, où étaient présents M. le conseille Jouve président, et MM. Marquezy et de Ribbe, conseillers auditeurs et qui ont signé.
3. Bigamie

Interrogatoire d’Anne Avon, cuisinière, inculpée pour bigamie
Marseille, commissariat général de police

L’an 1806, le 2nd de l’Empire français, et le 9 mars,

Nous, commissaire général de police à Marseille, avons fait amener par devant nous la nommée Anne Avon, femme Bonfils, présentement détenue dans les prisons du commissariat général, qui a répondu, ainsi qu’il suit aux différentes questions que nous lui avons faites :

D : Vos noms, prénoms, âge, lieux de naissance, et domicile et profession ?

R : Anne Avin, femme Bonfils, âgée de 43 ans, native de ce département, domiciliée à Marseille, depuis 8 ans environ, femme de peine.

D : Depuis quand êtes-vous mariée au sieur Bonfils ?

R : depuis l’an IX (= 1802)

D : N’avez-vous jamais eu d’autre mari ?

R : J’avais épousé à Die l’année 1784, le nommé Jean Rolland, cultivateur, natif de ladite commune de Die.

D : avez-vous cohabité longtemps avec ledit Jean Rolland ?

R :Je n’ai resté que 3 ans avec lui, au bout duquel temps il me quitta, et je retournai chez ma mère, où il venait me voir.

D : Est-il issu d’enfants de ce 1er mariage ?

R :J’en ai eu 5, 4 sont mâles, je crois la 5ème vivante, elle s’appelle Janeton Rolland, et elle a resté avec les parents de son père.

D : Où se trouve maintenant ledit Jean Rolland ?

R : Il était à Milan lors du siège de Gênes, depuis lors je n’en ai plus eu de nouvelles et j’ignore s’il est mort ou vivant.

D : Ignorez-vous que la loi défend de convoler à de 2ndes noces, si l’un des conjoitns n’a la preuve certaine de la mort de l’autre ?

R : Des gens qui venaient du blocus de Gênes m’ayant dit verbalement que Jean Rolland, mon 1er mari y avait péri, j’avais cru pouvoir me marier de nouveau.

D : Aviez-vous instruit Pierre Bonfils de votre 1er mariage et de l’incertitude où vous étiez que votre 1er mari fût mort ou vivant ?

R : Oui Monsieur, je l’avais instruit de tout, il m’avait même conseillé de n’en rien dire (…).
Lecture donnée à ladite Anne Avon des questions et réponses ci-dessus et des autres parts, elle a dit qu’elle contiennent vérité, y a persisté et s’est avec nous, commissaire général de police à Marseille, soussignée les jours, mois et an susdits.

Ordonnance d’acquittement d’Anne Avon, 17 septembre 1806, Arch. dép. BdR, 2 U 4/10
Au nom de l’Empereur

Napoléon, par la grâce de Dieu et la constitution de l’Etat, empereur des français, à tous présents et à venir, salut.

La cour de justice criminelle du département des Bouches-du-Rhône, organisée conformément au senatus-consulte du 26 vendémiaire an X et au décret impérial du 15 Thermidor an XII, a rendu l’arrêt suivant :

Vu par la cour l’acte d’accusation dressé le 6 septembre 1806 par M. le procureur généal impérial près la cour de justice criminelle du département contre la nommée Anne Avon, cuisinière, de Die, département de la Drôme, résidante à Marseille, prévenue de bigamie, ayant contracté un 2nd mariage avant la dissolution du 1er (…),
Oui M. le procureur général impérial et ses conclusions verbales et motivées, tendant à ce que Anne Avon soit déclarée atteinte et convaincue du crime de bigamie, ayant contracté un 2nd mariage avant la dissolution du 1er, sachant que le 1er n’était pas dissous, qu’elle soit en conséquence condamnée à la peine de 12 années de réclusion dans la maison de fous, et à 6 heures d’exposition au poteau aux regards du peuple (…)
Vu l’article 484 du Code des délits et des peines dont lecture a été faite à l’audience par M. le président, et dont le texte suit : Article 484 : lorsque l’accusée aura été déclarée non convaincue, le président, sans consulter les juges ni entendre le commissaire du pouvoir exécutif prononce qu’il est acquitté de l’accusation et ordonne qu’il soit mis sur-le-champ en liberté (…),
Attendu (…) que ladite Anne Avon était dans la bonne foy que son mary était mort lorsqu’elle a contracté le 2ème mariage avec Bonfils,

PAR CES MOTIFS,

La cour de justice criminelle du département des Bouches-du-Rhône, daclare la nommée Anne Avon, épouse de Pierre Bonfils, âgée de 43 ans, cuisinière, native de Die, département de la Drôme, résidente à Marseille, non convaincue du crime de bigamie, l’en acquitte et conformément à l’article 484 du code des délits et des peines, ordonne qu’elle sera de duite mise en liberté (…)

Fait, jugé et prononcé à Aix, le 17 septembre 1806, en l’audience de la cour tenue dans la salle du palais de justice à l’hôtel de ville où étaient présents Messieurs Guérin, président, d’Ayzac, juge de la cour, Lassy, juge du tribunal civil de 1ère instance d’Aix (…), lesquels juges présents ont signé la minute du présent arrêt.
